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Désassujettissement de la spécialité « Ciment poli » sur le territoire 
du BSDQ de Rimouski, de Joliette et de Trois-Rivières. 

Montréal, le 14 juillet 2016 –  

Les membres du Comité de gestion provincial ont accepté à son assemblée du 13 juillet 
2016, la demande de désassujettissement visant la spécialité de « Ciment poli » sur le 
territoire du BSDQ de Rimouski, de Joliette et de Trois-Rivières.  

Vous trouverez donc, à la suite du présent communiqué, le tableau modifié de l’Annexe I du 
Code de soumission du BSDQ qui résume les spécialités assujetties aux règles pour tenir 
compte de la volonté des entrepreneurs de l’ACQ – Région Bas-Saint-Laurent-Gaspésie-Les 
Îles et l’ACQ - Région Mauricie-Bois-Francs-Lanaudière-Centre du Québec. 

La spécialité de « Ciment poli » est donc désassujettie sur le territoire du BSDQ de Rimouski, 
de Joliette et de Trois-Rivières depuis le 13 juillet 2016. 

 
 
 
Daniel Paquette 
Directeur, Service de l’application 
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RÉFÉRENCES:

Autre que sur couverture ou mécanique.

Mis à jour 13 juillet 2016

Chaudières , conduits  et tuyaux.

À l ’exclus ion des  travaux de voirie municipa le, provincia le et fédéra le.

À l ’exclus ion des  travaux industriels .

Ventilation / Climatisation

Paratonnerre

Signalisation électrique

SPÉCIALITÉS DE MÉCANIQUE
Arroseurs automatiques / Protection incendie

Brûleurs à l 'huile ou au gaz naturel

Chauffage

Gaz médicaux

Nettoyage par le vide

Plomberie

Réfrigération

Tuyauterie industrielle / Mécanique de procédé

Intercommunication

Signalisation routière et / ou Super-signalisation

Systèmes Intérieurs avec Guide (voir Annexes IV et V) 

Systèmes Intérieurs sans Guide (voir Annexe IV) 

Tapis

Terrazzo / Céramique

Verre et vitrage

SPÉCIALITÉS D'ÉLECTRICITÉ
Alarme incendie

Contrôles à bas voltage

Éclairage extérieur

Électricité

Revêtement souple de planchers

Excavation, remblais et aménagement extérieur (C)

Fenêtres (bois ou métal) et entrées

Isolation mécanique (B)

Isolation thermique avec Guide (A) (voir Annexes IV et V) 

Isolation thermique sans Guide (A) (voir Annexe IV) 

Maçonnerie

Métaux ouvrés

Mobilier intégré au bâtiment

Murs-rideaux

Peinture

Revêtement métall ique

Équipement laboratoire

Tableau résumant les spécialités assujetties selon les paragraphes
A), B), C), D) OU E) de l'Annexe I et territoires visés

SPÉCIALITÉS D'ARCHITECTURE 
Acier d’armature

Acier de structure

Ascenseurs / Transporteurs

Béton préfabriqué

Ciment poli

Couverture

Enduits spéciaux

Équipement cuisine / Cafétéria


